
Groupement Valaisan de la Chasse au Chien Courant
Walliser Vereinigung zum Erhalt der lauten Jagd

Procès-verbal de réunion : AG GVCCC 2024

Lieu : Salle de la Pontaise, Rue du Château 6, 1957 Ardon

Date, heure : Vendredi 26 Janvier 2024 à 19h00

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée
2. Liste des présences
3. PV de la dernière assemblée
4. Lecture des comptes
5. Rapport des vérificateurs des comptes

6. Rapport des vérificateurs des comptes
7. Admissions, démissions
8. Activités de la société
9. Propositions
10. Divers
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Walliser Vereinigung zum Erhalt der lauten Jagd

1. Ouverture de l’assemblée
Le président du groupement Valaisan de la Chasse au Chien Courant accueille les membres de
l’assemblée générale en remerciant leur présence.

Le président salue les invités d’honneur :
- Dominique PRAZ, membre du comité de la Fédération Valaisanne des Sociétés de Chasse.
- Georg BURCHARD, membre du comité central du club suisse du chien courant et président de la
commission d’élevage.
- Cédric BOURDIN, Président du GROWCC
- Samuel MAILLARD, président de la Diana d’Entremont
- Jean-René VUISSOZ, président de la Diana d’Hérens
- Yves GAILLARD, conseiller communale à la commune d’Ardon

Avant de débuter les travaux, une minute de silence est observée en mémoire des chasseurs décédés.
L’ordre du jour est partagé.

2. Liste des présences
La liste des présences circule dans l’assemblée. La société compte 150 membres. 19 Personnes sont
excusées. 29 personnes sont présentes à l’assemblée. (Voir annexes)

3. PV de la dernière assemblée
La dernière assemblée générale s’est tenue le vendredi 27 janvier 2023 ici même à Ardon. Le principal
point à relever est le renouvellement au sein du comité. Mathieu DUCRET et Vital SARRASIN ont cédé
leur place à Sébastien DUAY et François BONVIN.

Les versions du PV sont disponibles sur les tables en Français et Allemand.

4. Lecture des comptes
Le président donne la parole au caissier, Thomas REMONDEULAZ, qui présente l’état financier de la
société.

L’exercice enregistre des entrées pour un montant de 6’079 CHF et des sorties pour un montant
de 8’208.64 CHF.

Il en résulte donc une perte de 2’129.64 CHF.

Le capital de la société au 31 décembre 2023 est de 12'202.35 CHF.

Tomas REMONDEULAZ explique la perte est due à l’investissement pour le site interne, le
renouvellement de l’assortiment vestimentaire et l’impression des autocollants. Thomas
REMONDEULAZ demande s’il y a d’autres questions.

Bruno EMONET précise le but de ces dépenses qui est d’agrandir et de promouvoir le groupement. Le
président précise que cela aidera à l’adhésion de nouveaux membres.
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5. Rapport des vérificateurs des comptes
Les deux vérificateurs Mehdi BALLAY et Yannick GANIOZ sont absents.

François BONVIN lit le rapport des vérificateurs. (Voir annexes)

Le comité exprime sa gratitude pour le travail effectué et demande à l’assemblée d’approuver les
comptes à main levée et de donner décharge au comité.

L’assemblée valide à l’unanimité.

6. Rapport du président
Bruno EMONET présente son rapport concernant la saison 2023.
Les avis des chasseurs sont partagés sur cette saison car une partie d’entre eux ont observé une
abondance de gibier contrairement à l’autre partie qui a constaté un déclin. Bruno EMONET met en
avant l’influence des grands prédateurs.

La chasse au lièvre à quant à elle été touchée par l’arrivée de la neige en début novembre.

Diverses activités ont été organisées en 2023 dans notre canton pour évaluer les compétences de nos
chiens. 2 épreuves de chasse et 1 épreuve de chien de rouge.

Bruno EMONET transmet les chiffres concernant l’évolution des populations de chevreuils et lièvres.
Malheureusement, les statistiques de 2023 ne sont pas encore publiées.

L’évolution du chevreuil est cependant présentée à travers un graphique.

Bruno EMONET fait le constat suivant : on relève une diminution de 270 tirs au total (baisse de 18%)
par rapport à 2022, avec une réduction de 25% des tirs sur une période de 2 ans.

Bruno EMONET fait le rapport de la commission chevreuil qui sait rencontrée au début de l’année
2023. Le service de la chasse a souhaité revoir le principe de la chasse particulière dans les bas
coteaux. Deux propositions ont été soumises au vote lors de la dernière conférence des présidents,
l’une avec 8 jours de chasse au chevreuil et l’autre avec 9 jours. Le président à dû départager les votes
en faveur des 9 jours de chasse. La prochaine réunion de la commission est prévue courant février.

Bruno EMONTE fait le rapport de la commission chien. Plusieurs catégories ont été créées, chiens de
terrier, chiens rouge, chiens de rapport et d’arrêt, chiens pour le sanglier et chien courant. Il n’y pas de
règlement spécifique pour la chasse au chevreuil et au lièvre. La représentation de notre groupement
avec 5 membres sur 15, a facilité le rappel des attentes importantes de notre groupement.

Bruno EMONET fait le rapport de la sortie annuelle du groupement. Cette dernière a rassemblé une
vingtaine de chiens et 60 personnes. Ce succès mène à l’organisation de la prochaine sortie qui sera le
10 août 2024 au même endroit.

Bruno EMONET conclut son rapport avec la phrase suivante : “Soyons fiers d’être chasseurs !”
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7. Admissions, démissions
Le président présente les admissions et les démissions lors de l’assemblée générale :
Admissions :

- MICHAUD Johan
- EHRLER Rosario
- THOMAS Anne
- MELLY Brice
- WEISEN Robert

Démissions : aucune démission à signaler

8. Activités de la société
Bruno EMONET expose les activités de la société.

Formation des candidats chasseurs : Thomas REMONDEULAZ et François BONVIN ont participé à
cette journée de formation. Bruno EMONET rappelle que l’implication dans la formation des candidats
chasseurs est l'un des objectifs définis dans nos statuts.

Sortie annuelle du groupement : Bruno EMONET précise que la sortie annuelle suivra le même principe
que la première édition. Cette dernière est programmée à Sembrancher le 10 août 2024.

Soutien aux événements liés à la chasse aux chiens courants : Bruno EMONET rappelle que le
groupement a toujours apporté son soutien aux différents événements liés à la chasse aux chiens
courant dans le canton. Bruno EMONET présente la nouveauté suivante : après le comité avec le
GROWCC, le GVCCC va reprendre l’organisation de l’épreuve de chasse qui se tient annuellement dans
la région d' Entremont. Cette dernière est programmée le samedi 24 août 2024 à Praz-de-fort.

9. Propositions
Aucune proposition n’a été transmise au comité

10. Divers
Nomination statutaire :

Bruno EMONET fait par du changement statutaire suivant : Yannick GANNIOZ souhaite remettre son
mandat, le président le remercie et lance un appel pour reprendre son mandat.

Monsieur Christophe Volluz reprend cette tâche, l’assemblée le remercie.

Dominique PRAZ lie le PV de la rencontre de la commission chevreuil.

Bruno EMONET passe la parole aux invités.
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Le président remercie tous les membres du comité pour leur engagement et la séance est clôturée
à 19h38.

Lieu et date Le Secrétaire
Ardon, le 26.01.2024 François Bonvin
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Annexes
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Groupement Valaisan de la chasse
aux chiens courants

Rapport de révision
Exercice du 01.01.2023 au 31.12.2023

Monsieur le Président,
Chers Amis chasseurs,

En vertu du mandat qui nous a été confié, nous avons vérifié les comptes de la société arrêtés au 31.12.2023,
le 12.01.2023.
L’exercice enregistre des entrées pour un montant de 6079 CHF et des sorties pour un montant de 8208.64
CHF.
Il en résulte donc une perte de 2129.64 CHF.

Le capital de la société au 31 décembre 2023 est de 12'202.35 CHF.

À la suite de ce contrôle, nous avons pu constater que la comptabilité est bien tenue et qu’il existe des pièces
justificatives pour chaque écriture.
Par conséquent, en nous basant sur le résultat de notre examen et au vu de ce qui précède, nous vous
proposons d’approuver les comptes de l’exercice tel que présentés et en donner décharge aux organes
responsables.

Les vérificateurs

Ganioz Yannick Ballay Mehdi

- 7 -



Groupement Valaisan de la Chasse au Chien Courant
Walliser Vereinigung zum Erhalt der lauten Jagd

- 8 -



Groupement Valaisan de la Chasse au Chien Courant
Walliser Vereinigung zum Erhalt der lauten Jagd

- 9 -


